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Lors de la première réunion du Conseil Municipal de cette année 
2016, vos élus, à l’unanimité, ont décidé de créer une maison 
médicale.
L’environnement économique reste difficile, le contexte financier 
est et va rester contraint. La société ne cesse d’évoluer quant à ses 
aspirations et dans ses comportements et ses besoins. En ce qui 
concerne la santé ses attentes demeurent. Une nouvelle offre de 
santé est en train de se mettre en place au niveau national 
entraînant de nouvelles exigences des professionnels de la santé. 
Le notable et respectable médecin de famille de nos campagnes, 
dévoué, disponible de jour comme de nuit, y compris le week-end 
ne trouve plus de remplaçant.
Il faut prendre acte de ces changements et nous, dans nos 
communes, nous devons nous adapter si nous voulons continuer à 
offrir un service de santé de proximité. Nous avons une chance à 
Bonnemain d’avoir un médecin généraliste et une pharmacie. Le 
seul moyen de conserver cette offre, c’est de construire une maison 
de santé et d’en assurer le portage financier.
Cette décision est prise. Deux sites restent possibles. La décision 
finale du choix du site sera faite après étude de faisabilité chiffrée 
par deux architectes. Toutes les informations vous seront données 
au fur et à mesure de l’avancement du dossier.

Le Maire,
Marcel PIOT

Présents : Marcel PIOT, Marie-Hélène DURÉ, Sonia ROBERT, 
Jean-Paul MURIE Danielle HUOT, Patrick LEMESLE, Florence 
DAVID, Béatrice LEROUX, Jean-François GUÉRIN, Laurence 
ALLAIN, Laurent CITRÉ, Loïc LEBRET, Nathalie LEFEUVRE et 
Philippe DOUARD.
Absents excusés : Olivier MILLION qui a donné pouvoir à Loïc 
LEBRET.
Secrétaire de séance : Philippe DOUARD

En préambule, Monsieur le Maire donne lecture d’un message 
suite aux attentats survenus à Paris le 13 novembre 2015 : « Au 
cours de la nuit du 13 novembre dernier, l’organisation djihadiste 
DAESH a lâchement assassiné 129 personnes à Paris et à Saint 
Denis. C’est le pays tout entier qui a été attaqué en raison de ce 
qu’il représente, des valeurs qu’il porte, du combat qu’il mène 
pour éradiquer le terrorisme et tout simplement pour ce que nous 
sommes. Ce qu’ont voulu viser les terroristes, c’est l’idée même de 
la France, ce qu’elle est au travers des générations successives, de 
la liberté qu’elle proclame, des droits universels qu’elle défend. 
C’est la jeunesse de France qui était la cible. Face à cette 
tragédie, ce sont plus que jamais la solidarité, les valeurs de la 
République qu’il nous faut défendre et faire vivre au quotidien. 
Nos pensées vont ce soir aux victimes et à leurs proches. 
Observons une minute de silence ».
Suite à cette lecture, l’assemblée observe une minute de silence.

APPROBATION DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 21 SEPTEMBRE 2015

Le compte rendu de la séance précédente est approuvé à 
l’unanimité avec la précision suivante : « suite aux différentes 
remarques exprimées par la minorité », concernant la délibération 
de vente d’un chemin rural à Montservin.

COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE

Le Conseil Municipal prend note des décisions suivantes :
- Décision n° 11/2015 du 5 octobre 2015 : renonciation à 
l’exercice du droit de préemption suite à la transmission d’une 
déclaration d’intention d’aliéner (DIA) un bien sis 12 rue de la 

Marre Boutier, d’une superficie totale de 1 417 m², appartenant à 
Monsieur et Madame Michel DURAND.
- Décision n° 12/2015 du 15 octobre 2015 : acceptation de la 
proposition de la société OMR, relative à la fourniture d’un 
copieur pour la bibliothèque, avec un loyer trimestriel de 30 €uros 
HT et d’une durée de 5 ans, ainsi que le contrat de maintenance s’y 
rapportant
- Décision n° 13/2015 du 16 octobre 2015 : acceptation de la 
proposition de STGS, relative à la mise en place d’une boîte de 
branchement rue de Joudette, pour un montant de 758.42 € HT.
- Décision n° 14/2015 du 3 novembre 2015 : acceptation de la 
proposition de STGS, relative à l’extension du réseau d’eaux usées 
rue de la Rousselaie, pour un montant de 12 986 € HT.
- Décision n° 15/2015 du 23 novembre 2015 : renonciation à 
l’exercice du droit de préemption suite à la transmission d'une DIA 
un bien sis 20 place de l’Eglise, d’une superficie totale de 37 m², 
appartenant à Monsieur Jean BEDEL.
- Décision n° 16/2015 du 26 novembre 2015 : renonciation à 
l’exercice du droit de préemption suite à la transmission d'une DIA 
un bien sis 5 rue de la Rousselaie, d’une superficie totale de 1 500 
m², appartenant à Monsieur Loïc LE ROUZES.
- Décision du Maire n° 17/2015 du 26 novembre 2015 : 
renonciation à l’exercice du droit de préemption suite à la 
transmission d'une DIA un bien sis 12 rue de la Maison Neuve, 
d’une superficie totale de 1 547 m², appartenant à la Congrégation 
des Sœurs des Saints Noms de Jésus et de Marie.

TARIFS PUBLICS 2016

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les tarifs de locations 
à compter du 1er janvier 2015 (cf. feuille annexe).

TARIFS ACCUEIL LOISIRS 

Madame Nathalie LEFEUVRE rappelle que, suite au 
renouvellement du marché de restauration avec la société Resteco, 
la commune bénéficie d’un prix du repas deux centimes moins cher 
qu’auparavant. Elle demande, en conséquence, d’en faire 
bénéficier les familles en n’augmentant pas le prix.
Monsieur le Maire fait remarquer que :
- ces deux centimes d’€uros de gain ont été obtenu lors du 
renouvellement du contrat avec Resteco en juillet dernier grâce à 
une mise en concurrence.
- le prix du repas n’est qu’une des composantes du coût du repas 
servi dans les deux cantines. Il faut y ajouter les charges de 
personnel, les charges d’entretien des locaux ainsi que le 
remboursement des prêts en cours.
- au final, le tarif des repas servis à la cantine est bien inférieur au 
coût réel du repas, la différence est supportée par la collectivité.
- enfin au cours de la mandature précédente (2008-2014), le prix 
du repas est passé de 3 € à 3.33 € : soit une augmentation de 11 %, 
ce qui fait une augmentation cumulée de 33 centimes.
Le Conseil Municipal approuve la tarification suivante, les élus de 
la minorité (Loïc LEBRET, Nathalie LEFEUVRE et Olivier 
MILLION (pouvoir à Loïc LEBRET)) s’abstenant concernant le 
prix du repas :
- Pour les tranches de Quotient Familial comprises entre 0 à 903 €, 
la journée sera facturée 6,52 € et la demi journée 4,44 €.
- Pour les tranches supérieures et les familles dont les ressources ne 
sont pas connues, la journée sera facturée 9,34 € et la demi journée 
6,38 €.
- Pour les hors commune avec convention, la journée sera facturée 
10,74 € et la demi journée 6,99 €
- Pour les hors commune sans convention, la journée sera facturée 
15,74 € et la demi-journée 11,99 €.
- Pour toutes les tranches, le repas sera facturé 3,39 €.

ESPACES LOISIRS ITINERANTS : RENOUVELLEMENT 
DE L’ANIMATION EN 2016

Monsieur le Maire propose le renouvellement de l’animation les 
semaines 28 (du 11 au 15 juillet 2016) et 34 (du 22 au 26 août 
2016) pour un effectif de 24 enfants.

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 1er DECEMBRE 2015

LE MOT DU MAIRE



Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’accepter cette 
animation pour un coût de 1 950 €.

LOGICIEL SISTEC : RENOUVELLEMENT CONTRAT DE 
MAINTENANCE

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le renouvellement du 
contrat de maintenance du logiciel facturation auprès de la société 
SISTEC pour un montant annuel de 260.90 € et pour une durée de 
trois ans.

BUDGET COMMUNAL : DÉCISION MODIFICATIVE N° 2

Monsieur le Maire donne lecture du plan de financement définitif 
concernant les travaux d’aménagements de la RD 80 devant Delta 
Dore. Le Conseil Municipal adopte la décision modificative, 
cependant les trois élus de la minorité (Loïc LEBRET, Nathalie 
LEFEUVRE et Olivier MILLION (pouvoir à Loïc LEBRET))  
s’abstiennent sur la ligne concernant l’opération 58 
« aménagements devant Delta Dore », justifiés par le fait que cette 
ligne a été augmentée de 20 000 € au précédent conseil municipal 
du 21 septembre 2015 et est diminuée de 12 700 € cette fois-ci.

COMMUNAUTE DE COMMUNES BRETAGNE 
ROMANTIQUE : PROJET DE SCHEMA DE 
MUTUALISATION DES SERVICES

Le Conseil municipal émet à l’unanimité un avis favorable sur le 
projet schéma de mutualisation des services, sous réserve de 
recevoir des retours d’informations sur le quantitatif et le qualitatif 
des mesures prises et des économies réalisées. Trois thématiques 
prioritaires ont été identifiées : l’informatique, l’achat de matériels 
en communs, les assurances et les marchés publics.

RAPPORTS  ANNUELS EXERCICE 2014

Le Conseil Municipal prend acte du rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service public d’eau potable et des rapports d’activités 
du SDE 35 et de la Communauté de Communes Bretagne 
Romantique.
Ces rapports sont tenus à la disposition des membres du Conseil 
Municipal et de tout requérant qui souhaite en prendre 
connaissance, en s’adressant aux jours et heures d’ouverture de la 
mairie.

Présents : Marcel PIOT, Marie-Hélène DURÉ, Sonia ROBERT, 
Jean-Paul MURIE Danielle HUOT, Patrick LEMESLE, Florence 
DAVID, Béatrice LEROUX, Jean-François GUÉRIN, Laurence 
ALLAIN, Laurent CITRÉ, Loïc LEBRET, Nathalie LEFEUVRE et 
Philippe DOUARD.
Absents excusés : Olivier MILLION qui a donné pouvoir à Loïc 
LEBRET.
Secrétaire de séance : Marie-Hélène DURÉ

APPROBATION DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 1 ER  DECEMBRE 2016

En l’absence d’objections, le compte rendu de la séance précédente 
est adopté à l’unanimité des membres présents.

AD'AP (AGENDA D’ACCESSIBILITÉ PROGRAMMÉ) : 
VALIDATION

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la loi du 11 
février 2005 prévoyait la mise en accessibilité de tous les 
établissements et installations recevant du public pour le 1er janvier 
2015. L'ordonnance du 26 septembre 2014 offre aux gestionnaires 
d'établissements recevant du public (ERP) non conforme à cette 

date la possibilité de déposer des agendas d'accessibilité 
programmée (AD'AP). Ces documents permettent de planifier 
les travaux à réaliser pour rendre les ERP accessibles. Le 
Conseil Municipal valide à l’unanimité l’agenda d’accessibilité 
programmée des établissements recevant du public de la 
commune, ainsi que la programmation des travaux sur trois ans, 
pour un coût total estimé à 134 200 €.

DEMANDE RECTIFICATION DU TRACÉ D’UN 
CHEMIN RURAL AU BAUCHÉE

Le Conseil Municipal  se déclare favorable à la réalisation 
d’une rectification du tracé du chemin rural au Bauchée, le long 
de l’actuelle propriété de M. Bruno RUEL et Mme Sandrine 
TRANSON.  En effet, dans le cadre d'un projet 
d'agrandissement de leur maison d’habitation, ils se sont 
aperçus que le plan cadastral ne correspondait pas à l’état des 
lieux sur le terrain. Les frais d’arpentage et d’actes relatifs à 
cette cession gratuite seront à leur charge.

CONTRÔLE DES HYDRANTS : NOUVELLE 
CONVENTION

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la nouvelle 
convention avec la SAUR relative au contrôle des appareils de 
défense contre l’incendie.

COMMUNAUTE DE COMMUNES BRETAGNE 
ROMANTIQUE : MODIFICATION STATUTAIRE 
ELARGISSEMENT DU CHAMP DE COMPETENCE 
OPTIONNELLE « FINANCEMENT DU CONTINGENT 
SDIS »

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’élargissement 
du champ de compétences de la communauté de communes à 
travers la compétence optionnelle « financement du contingent 
SDIS. La Communauté de Communes paiera la cotisation au 
SDIS en lieu et place de la commune. Ce transfert de charge 
conduira à une neutralité financière pour la commune et la 
communauté de communes.

ACHAT TERRAINS ROUTE DE LA GARE

Monsieur le Maire propose d’acheter route de la Gare les 
parcelles AB 46 et AB 47p appartenant à Monsieur et Madame 
Michel COUAPEL. Ces parcelles, d’environ 1 100 m², 
supportent actuellement un ancien hangar à usage commercial, 
composé d’une charpente métallique et d’une partie plus 
ancienne en bois et couvert de fibro-ciment.
Cet achat a pour objet la réalisation d’une maison médicale 
composée de quatre cellules, d’un secrétariat et d’une salle 
d’attente et l’aménagement d’un parking. Ce bâtiment projette 
d’abriter au final deux médecins, un cabinet infirmier et un 
autre professionnel de santé.
Monsieur le Maire précise qu’au départ quatre sites ont été 
étudiés pour accueillir ce projet : 
- un terrain rue des Chênes appartenant à la SCI Gauthimmo
- la propriété Couapel route de la Gare
- un terrain communal rue de la Marre Boutier
- la propriété Marchand place de l’Eglise, à côté de la mairie
Au final, deux sites se dégagent compte tenu de leur 
emplacement : la propriété Couapel et la propriété Marchand. 
La proposition d’achat de cette dernière propriété n’a pas été 
inscrite à l’ordre du jour, les négociations venant d’aboutir 
récemment. Elle sera inscrite au prochain conseil municipal fin 
février 2016.
Monsieur le Maire ajoute que deux architectes ont été contactés 
pour la réalisation d’une étude de faisabilité sur les sites 
retenus.
Monsieur le Maire propose d’acheter les parcelles appartenant 
à Monsieur et Madame Michel COUAPEL pour la somme de 
53 000 €, prix estimé par le service des Domaines et accepté

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JANVIER 2016



par les propriétaires. Il ajoute qu’il faudra ajouter au prix d’achat, 
le coût de la démolition et du traitement des déchets amiantés de 
l’ordre de 25 000 €.
Madame Nathalie LEFEUVRE, tout en étant favorable au projet de 
maison médicale, exprime ses inquiétudes sur la possibilité de 
trouver deux médecins. Monsieur le Maire lui répond qu’il est 
conscient des risques et qu’il s’agit d’un pari sur l’avenir, mais que 
c’est la seule solution pour conserver l’offre de santé existante et la 
conforter. Le lancement du projet permettra d’anticiper la 
recherche des médecins.
Monsieur Loïc LEBRET exprime son accord sur ce projet de 
maison médicale mais demande pourquoi il est prévu d’acheter 
deux emplacements, un seul suffisant. Monsieur le Maire lui 
répond que le site non retenu pourra servir à un autre projet, la 
commune ayant un besoin criant, entre autre, de salle 
supplémentaire.
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :
- d’acquérir auprès de Monsieur et Madame Michel COUAPEL 
domiciliés 4 route de la Gare 35270 BONNEMAIN, les parcelles 
AB 46 et AB 47p, sous réserve du bornage définitif, pour la somme 
de 53 000 €.
- De prendre en charge les frais notariés et les frais de géomètre.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 12 voix 
pour et 3 abstentions (Loïc LEBRET, Nathalie LEFEUVRE et 
Olivier MILLION (pouvoir à Loïc LEBRET)) ces propositions. 
Les élus de la minorité précisent qu’ils ne s’abstiennent pas sur le 
projet de maison médicale mais sur l’achat de deux sites par la 
commune.

Accueil Loisirs : « Ça glisse sur la banquise »  pour les 
vacances de février du 8 au 19 février 2016

Les enfants partiront à la découverte de la banquise et des sports 
d'hiver. Diverses animations sportives, créatives, culinaires, de 
découvertes et grand jeux... animeront les journées de vos enfants.
Deux sorties avec l'accueil collectif de mineurs de Pleugueneuc 
sont organisés :
- Le mercredi 10 février  de 14h30 à 17h : sortie à la piscine 
Dolibulle pour les 3-5 ans
- Le mercredi 17 février de 9h à 17h30 : Sortie à Rennes pour les 
6-12 ans. Jeu de piste dans le vieux Rennes suivi d'un après-midi 
patinoire au Blizz
Une soirée clôture le jeudi 18 février de 18h30 à 20 h, autour 
d'un pot convivial de la chandeleur, où les enfants vous 
présenteront un spectacle et exposeront ce qu'ils ont fait pendant 
ces 15 jours.

Mathilde Crosnier 
UFCV Bretagne,
Coordinatrice enfance
Tél : 06.28.75.43.79
Mathilde.crosnier@ufcv.fr

Bibliothèque « le Livre en Bonnes mains »

Ludolire  : Le samedi 27 février de 10h30 à 12h sur le thème 
« ours blanc, ours brun ». 
A noter, la date du samedi 30 avril pour un autre ludolire.
Au mois de mars : Exposition « Les Fables de La Fontaine »
avec le collectif de L’art dans les épinard avec Anne des Prairies, 
Anne-Claire Macé et Juliette Pinoteau.
Les 3 artistes vont revisiter les Fables sur un mode décalé et 
contemporain, chacune s’exprimant à travers son propre univers.
Dans le cadre de cette exposition un atelier sera proposé le samedi 
26 mars de 10h30 à 12h avec Sève Laurent (écrivain).

A noter pour le mois de juin à la bibliothèque, une exposition sur le 
Cabaret Voltaire en partenariat avec la Médiathèque de Combourg.

Biblilud : 

La ludothèque Au Bois des Ludes propose un rendez-vous un 
mardi sur deux (semaine impaire), entre 17h et 18h30, à la 
bibliothèque, pour découvrir et louer des jeux et jouets pour toute 
la famille. 
En pratique, adhésion familiale = 15 €, location = 1 € / jeu / un 
mois, chèque de caution de 120 €. 
Jouer ensemble, c’est créer du lien !

Ces animations sont financées par la Communauté de Communes 
de la Bretagne Romantique.

RPAM

Le Relais Parents Assistants Maternels organise une soirée 
conférence – débat « Grosse colère » pour comprendre les 
épisodes de colère et d'agressivité des jeunes enfants. Comment 
réagir ? Que leur proposer ? 
Le mardi 23 février à 20h à Meillac  (1er étage de la 
bibliothèque).
Gratuit sur inscription auprès du RPAM. Tél : 02.99.45.20.12.
rpam@bretagneromantique.fr

SMICTOM

En 2016, les ventes de composteurs auront toujours lieu les 1er 
vendredis de chaque mois de 13h à 16h au SMICTOM – Lieu-dit 
la Lande à Tinténiac.
Rendez-vous le vendredi 5 février 2016 pour la 1ère vente de 
composteurs de l’année 
Tél : 02.99.68.03.15  www.sictom-tinteniac.fr 

Troupe Tonone

- Représentations théâtrales "Le paradis en Héritage" le samedi 30 
janvier 2016 à 20h30 et le dimanche 31 janvier 2016 à 14 h à la 
salle des fêtes. Tarif spécial aînés le dimanche.

- Représentation théâtrale des Enfants le vendredi 29 avril à la salle 
des fêtes.

Club des retraités

Mercredi 10 février : après-midi crêpes 
Vendredi 19 février : concours de belote 
Mercredi 13 avril : repas de printemps à la salle des fêtes

ACCA

Samedi 13 février : repas de chasse à la salle des fêtes

Comité d'Animation

Samedi 5 mars  et samedi 2 avril : Randonnées pédestres

Les Amis de l’Ecole Publique

Samedi 5 mars : Bal country
Samedi 26 mars : chasse à l'oeuf 

APEL école Saint Joseph

Samedi 12 mars :  Soirée créole : repas, déguisement et danse à la 
salle des fêtes

Les Mains Unies

Vendredi 1er avril : fête du carnaval
Défilé et animations dans le bourg. 
Repas et soirée dansante à la salle des fêtes
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LES INFOS MUNICIPALES

LES INFOS DES ASSOCIATIONS
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Taxes funéraires
Mise en caveau 34.50 €

Concession trentenaire le m² 88.00 €

Concession cinquantenaire le m² 200.00 €

Caves urnes trentenaire 88.00 €

Cave urnes cinquantenaire 200.00 €

Columbarium 15 ans 222.00 €

Columbarium 30 ans 443.00 €

Bibliothèque et espace informatique
Inscription annuelle par famille 5.00 €

Impression noir et blanc 0.25 €

Impression couleur 0.50 €

photocopie 0.25 €

Divers
Location tables (la table avec bancs) 3.00 €

photocopie N/B 0.25 €

photocopie couleur 0.50 €

photocopie couleur associations 0.10 €

Assainissement collectif
Abonnement 82.19 €

m³ d'eau consommé 1.5285 €

Taxe raccordement (PRE) 1 025.00 €

Droits de place avec électricité   Droits de place sans électricité
Mensuel 10.00 € Mensuel 5.00 €

Annuel 120.00 € Annuel 60.00 €

Occassionnel 10.00 € Occassionnel 5.00 €
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LES TARIFS MUNICIPAUX 2016



La TNT HD arrive le 5 avril 2016.  
Si vous recevez la tŽlŽvision par lÕantenne r‰teau, vŽriÞez que  

le logo ÇArte HDÈ appara”t soit sur la cha”ne 7 soit sur la cha”ne 57.  
Si vous ne voyez pas le logo sur lÕune de ces deux cha”nes :  

Žquipez-vous dÕun adaptateur TNT HD.  

¥ Si vous recevez la tŽlŽvision par c‰ble ou satellite  : renseignez-vous aupr•s de votre opŽrateur.  
¥ Si vous recevez la tŽlŽvision par ADSL (box) ou par la Þbre  : 

votre Žquipement TV est dŽjˆ compatible HD.

(prix d'un appel local)


